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PLAN D’ACTION  2008-2009 
 AXÉ  SUR LES PARTENARIATS ET LA CONCERTATION RÉGIONALE 

 
TROIS-RIVIÈRES, LE MERCREDI  17 SEPTEMBRE 2008 - Au cours du mois d’août dernier, les 
membres du Conseil d’administration de la Chambre de commerce et d’industries de 
Trois-Rivières se sont réunis afin de dresser les lignes directrices qui guideront la 
Chambre au cours de l’année d’exercice 2008-2009.    
   
Le canevas de travail s’articule autour de trois volets, véritables rouages du plan d’action,  
qui  sont notamment : 
 

1. Le positionnement, les alliances stratégiques et les partenariats 
2. Le membership  
3. Les activités et le financement 

 
En matière de positionnement, d’alliances stratégiques et de partenariats,  la Chambre 
continuera d’agir dans le cadre de différents dossiers où la position du milieu des affaires 
doit être connue et sera active dans le cadre des nombreux partenariats déjà en cours.  
   
Toutefois de façon plus spécifique, le Conseil d’administration intensifiera ses actions 
pour soutenir la mise en oeuvre de la première année d’opération de l’Alliance des 
Chambres de commerce de la Mauricie, de façon à pouvoir présenter officiellement une 
vitrine régionale, autant sur la scène publique qu’au sein de la Fédération des chambres 
de commerce du Québec. Le dossier de l’obtention du statut de Vallée de l’hydrogène 
pour la Mauricie a été identifié comme dossier prioritaire pour 2008-2009. 
 
Également pour la Chambre, la poursuite de l’entente de partenariat avec l’Université du 
Québec à Trois-Rivières constitue un axe important de son  plan d’action. 
 
Cette année, la Chambre poursuivra la formule des Déjeuners de la Recherche (volet 
diffusion et information), formule dont le succès immédiat à concrétisé la pertinence. 
 
Du même souffle, la Chambre, avec le support d’un comité spécial, poursuivra le 
partenariat académique, lequel vise à un arrimage concret entre l’UQTR, les étudiants et 
les gens d’affaires. 
  



Également, la CCITR maintiendra avec l’Université l’arrimage nécessaire pour assurer de 
façon constante le partenariat politique et stratégique nécessaire pour accompagner 
l’UQTR dans ses démarches favorisant le développement de ses pôles d’excellence et ses 
démarches de développement, notamment sur le pôle de l’hydrogène.  
 
Les autres dossiers que la Chambre entend suivre cette année sont les dossiers de Trois-
Rivières sur St-Laurent, du développement du port et de l’aéroport et l’évolution du 
projet d’un train rapide dans le corridor Québec/Windsor.     
 
Soulignant que la Chambre de commerce de Trois-Rivières est une véritable institution 
avec ses 127 ans d’histoire, madame Villemure,  présidente du Conseil d’administration, 
rappelle que l’organisme a contribué puissamment au développement socio-économique 
de son milieu.  
 
« Et elle s’est aussi transformée puisqu’elle est le prisme des membres qui la composent. 
Au cours des dernières années nous avons assisté à l’émergence de nouveaux projets,  de 
nouveaux partenariats ont été créés pour amener les gens à travailler ensemble, pour 
leur ville et pour leur région.  La création cette année de l’Alliance des Chambres de 
commerce de la Mauricie, prouve bien cette volonté de concertation et de collaboration.    
 
Je me permets de répéter aujourd’hui ce que j’avais déjà déclaré lors de mon 
intronisation et que je répéterai toute l’année puisque  c’est pour cette raison que j’ai 
accepté le mandat de la présidence cette année. Il faut que cela continue, il faut 
accentuer  encore davantage cette philosophie d’ouverture, d’inclusion, de partenariat.   
 
Pour que la Chambre continue à être le réseau ou les gens de tous âges se côtoient, 
brassent des idées, font des affaires ensemble et font avancer les choses ensemble », 
conclut Annie Villemure.    
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